
 

Pour se rendre à la Faculté des Sciences Juridiques, Politiques et 

Sociales de Lille 2 : 

 

 
 

 En train : 

Depuis les Gares de « Lille-Flandres » ou de « Lille-Europe » : Métro Ligne 2, 

direction « Saint Philibert », station Porte de Douai, puis fléchage « Faculté de 

Droit ». 

 Par le réseau de transports en commun de la métropole urbaine de Lille: 

Métro Porte de Douai (Ligne 2). 

 En voiture : 

Depuis Paris, Bruxelles ou Gand, suivre Dunkerque (A25), sortie n°2 « Lille-

Moulins ». 

Depuis Londres, Calais ou Dunkerque, suivre Paris (A1), sortie n°3 « Lille-

Wazemmes ». 

 

Pour l’inscription au colloque, contacter: 
 

Mme Agnès PAKOSZ 

03-20-90-75-62 

Agnes.pakosz@univ-lille2.fr 

 

mailto:Agnes.pakosz@univ-lille2.fr


 
UN SYSTÈME CONSTITUTIONNEL ET FINANCIER 

À L’ORIGINALITÉ MARQUÉE 
 

 

9H30 – 12H 
 

« Le Grand-Duché: une dynamique constitutionnelle propice à 
l’intégration économique et politique » 

  

 M. Francis DELAPORTE, Vice-président de la Cour administrative suprême du 

Luxembourg 

 
     

 

 « Les spécificités du système constitutionnel et administratif 
luxembourgeois » 

 

 M. Luc HEUSCHLING, Professeur à l’Université du Luxembourg 

 
     

 

 

 « Au-delà des polémiques, le régime fiscal luxembourgeois remis en 
perspective » 

 

 M. Serge SCHROEDER, Premier conseiller à la Cour administrative suprême du 

Luxembourg 

     

 

DE QUELQUES SINGULARITÉS EN PARTICULIER : 

 
« Le pavillon maritime luxembourgeois » 

 

 Me Elisabeth RELAVE-SVENDSEN, Avocat à la Cour, Barreau de Luxembourg,  

 Mme  Annabel ROSSI, Juriste au Commissariat aux affaires maritimes de 

Luxembourg, chargée de cours associé à l'université du Luxembourg 

 
     

 

 « La dynamique des projets industriels transfrontaliers » 
 

 M. Olivier Emmanuel BIC, Conseil économique du Luxembourg 

 

12H DEBATS 

12H30 – 14H PAUSE DEJEUNER 

UN ESPACE TOPIQUE DE CONFRONTATION 
DES DYNAMIQUES NORMATIVES DE L’UNION 

EUROPÉENNE 
 

14H – 17H 
 

Schengen: commune du Grand-Duché, capitale européenne de la 
libre circulation des personnes 

 

 « SCHENGEN : de l'accord de 1985 à la réalisation de l'espace sans 
frontières. L'aventure de la libre circulation et ses perspectives » 

 

 Mme Catherine LALUMIERE, ancienne secrétaire d’Etat aux affaires 

européennes, députée européenne et secrétaire générale du conseil de l’Europe,  

 M. Robert GOEBBELS, ancien ministre luxembourgeois de l’économie, 

secrétaire d’Etat aux affaires étrangères, au commerce extérieur et à la 

coopération et député européen. 

………………………………………………………………………………………………..

L’espace Schengen, au travers du travail d’exploration des 
frontières intérieures  

 

  (Projet BORDERLINE « Les frontières de la paix » de M. Valerio 

VINCENZO, photographe indépendant) 

……………………………………………………………………………………………….. 

Le Grand-Duché au cœur du système institutionnel de l’Union 
 

« Le Luxembourg: terre d’accueil d’Institutions et organes de l’Union 
européenne » 

 

 M. Jean-Jacques KASEL, ancien juge luxembourgeois à la Cour de justice 
 

     

 « Un espace privilégié d’analyse scientifique de la dynamique 
normative européenne » 

 

 Mme Hélène RUIZ-FABRI, Directrice de l’Institut Max Planck – Luxembourg, 

Professeure à l’Université de Paris I – Panthéon Sorbonne 
     

 « La présidence du Conseil des ministres: les priorités du 
Luxembourg » 

 

 Son Excellence M. Paul DÜHR, Ambassadeur du Luxembourg en France  


